
Enseignement Supérieur - Attribution de subventions à l’Université
de Franche-Comté

M. l’Adjoint GENDRAUD, Rapporteur : La Ville souhaite apporter son soutien financier à

l’Université pour les actions et manifestations suivantes :

I - Soutien à l’édition et à la diffusion de deux brochures universitaires

Depuis plusieurs années, la Ville de Besançon participe à la réalisation de deux outils d’information

sur les possibilités d’enseignement supérieur à Besançon et en Franche-Comté :

- le guide régional : «Que faire après le bac ?»

Ce guide est destiné aux lycéens de classes de terminales de l’Académie. Réalisé en coproduction

avec la Délégation Régionale de l’ONISEP, imprimé en 18 000 exemplaires, il présente sur 84 pages,

toute l’information en matière de formation, de calendriers, de contacts, de conseils, mais aussi toute la

vie étudiante sur le campus. Il comprend une double page de présentation de Besançon.

- le «Guide de l’étudiant»

Ce guide s’adresse à tous les étudiants. Imprimé en 10 000 exemplaires sur 32 pages, il présente

les informations sur la vie étudiante. Sa forme graphique de format A5 répond aux attentes des étudiants

et permet d’y intégrer tous les événements importants, en terme d’inscription, mais aussi d’événements

culturels, sportifs...

Ce partenariat a pour objectif de maintenir les lycéens dans notre région, d’être une source

d’attractivité au niveau national et international, de montrer que la capitale régionale offre des formations

supérieures de qualité, des possibilités d’insertion professionnelle et contribue à la dynamique du tissu

socio-économique  régional.

Il est donc proposé d’attribuer une subvention de 4 000 € à l’Université de Franche-Comté à titre de

soutien à l’édition et à la diffusion de ces deux supports d’information.

II - Soutien à «la Nuit Européenne des Chercheurs» et à la «Fête de la Science»

- La Nuit Européenne des Chercheurs

La deuxième Nuit Européenne des Chercheurs se déroulera le soir du 28 septembre 2007. Le

grand public sera convié à une soirée riche en rencontres, en découvertes et en surprises. Il sera question

des sciences de l’univers, mais aussi des recherches polaires à l’occasion de cette Année Polaire

Internationale dans laquelle des chercheurs franc-comtois sont fortement impliqués.

Cette manifestation européenne dont l’objectif est de favoriser la rencontre entre les chercheurs et

le public, sera l’occasion de réunir, au même moment, des initiatives innovantes partout en Europe.

Après le succès de la précédente édition, l’Université de Franche-Comté, en partenariat avec

l’Association Méridienne, souhaite renouveler cette soirée de rencontres directes entre les chercheurs et

les Bisontins, et a choisi d’investir et de scénographier le Parc de l’Observatoire, à la fois lieu de

recherche, de patrimoine et de culture scientifique.

La Nuit des Chercheurs qui combine expositions, lectures, théâtres, débats, visites guidées à

thèmes, divertissements interactifs et expériences scientifiques, permet dans un cadre original et des

ambiances particulières, de célébrer la recherche à travers ceux et celles qui la font.

Cette initiative est subventionnée par la Commission Européenne. La Ville de Besançon est

sollicitée à hauteur de 500 €.
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- La Fête de la Science

Evénement organisé par le Ministère chargé de la Recherche, la Fête de la Science irrigue

l’ensemble du territoire. Le principe de cette manifestation est de susciter partout la rencontre du public

avec les chercheurs, ingénieurs et techniciens.

L’Université de Franche-Comté dont la culture scientifique et technique est l’une de ses missions,

est chargée d’assurer l’organisation des différentes actions menées sur l’agglomération bisontine.

Cette fête des sciences permet de mettre en valeur le potentiel éducatif, scientifique, technique et

industriel de la capitale régionale. La 16
ème

édition se déroulera du 8 au 15 octobre 2007 et abordera de

nombreux thèmes scientifiques avec cependant un accent particulier sur les microtechniques.

De nombreuses animations seront organisées pendant la semaine : cyber-rallye, soirées

d’observation du ciel dans le parc de l’Observatoire, visites guidées du Musée de l’Anesthésie de l’Hôpital

Saint-Jacques, bars des sciences, ateliers...

Le temps fort de cette semaine festive sera le village des sciences qui se tiendra dans la cour du

Musée du Temps, du jeudi 11 au samedi 13 octobre, et qui réunira chercheurs de l’université, entreprises

de la région, associations ou clubs scientifiques, enseignants, élèves, grand public...

La Franche-Comté a bâti le pôle de compétitivité «microtechniques». La cour des sciences

expliquera avec des jeux comment on grave, découpe, empile, fait passer un courant... quand on ne voit

pas ce que l’on fait. Le Musée du Temps proposera des visites de l’espace micro et nanomondes. Une

exposition de grandes photos illustrant les microtechniques sera présentée sur la place Granvelle.

Ces rendez-vous ludiques connaissent un réel succès (près de 8 000 visiteurs en 2006 dont

1 100 scolaires) durant lesquels les Bisontins sont invités à dialoguer, comprendre, expérimenter,

découvrir le monde d’aujourd’hui qui ne se conçoit pas sans la science et la technologie.

La Ville apporte son soutien à la coordination des événements bisontins, en particulier le village des

sciences par des prestations logistiques et par l’attribution d’une subvention.

Il est donc proposé d’attribuer une subvention de 3 500 € à l’Université de Franche-Comté à ce titre.

Le Conseil Municipal est invité à décider du versement d’une subvention de 8 000 € à l’Université

de Franche-Comté à imputer sur les crédits inscrits au BP 2007 au chapitre 65.23/65731 code service

00400 - Direction des Relations Internationales et de l’Enseignement Supérieur :

- 4 000 € dans le cadre du soutien à l’édition et à la diffusion des deux guides

- 500 € dans le cadre du soutien à la Nuit des chercheurs

- 3 500 € dans le cadre du soutien à la Fête de la Science.

«M. Didier GENDRAUD : Juste un petit mot pour attirer votre attention sur les différentes

plaquettes que vous avez sur vos tables. Une plaquette sur la nuit des chercheurs dont c’est la deuxième

édition. Besançon est une des rares villes de France, il y en a un peu plus que l’année dernière, où est

organisée cette manifestation, ça se passe sur le parc de l’Observatoire, un endroit intéressant, où il y a un

projet assez ambitieux pour l’avenir d’attirer du public nouveau près de l’Université notamment je pense

aux plus jeunes qui sont les chercheurs de demain, les scientifiques de demain. Dans la même veine de

diffusion de la culture scientifique, vous avez la plaquette de la Fête de la Science. Et puis je vous rappelle

aussi que la semaine du 24 au 27 septembre, c’est la semaine d’accueil des étudiants. Ce sont des projets

que nous montons avec l’Université, le CROUS et les associations étudiantes et je voulais vous signaler

cette année que la plaquette est faite par des étudiants.
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J’en profite aussi car j’ai rarement l’occasion de le faire, pour remercier les services de

l’enseignement supérieur qui travaillent toute l’année sur ces différents projets et qui travaillent aussi sur

quelque chose qu’on a mis en place il y a quelque temps et dont on a des retours au moment de la rentrée

des étudiants. Je parlais du portail Internet qu’on a mis en place pour simplifier la vie des étudiants qui

viennent à Besançon, c’est sur le site de la Ville, sur Besancon.fr ça s’appelle «l’étudiant pratique» et ils

trouvent là des informations sur le logement, sur les jobs, sur les déplacements, tout ce qui peut les

intéresser et on a quelques retours très positifs de ce service, ça répond vraiment à un besoin. Pour vous

donner une idée de la fréquentation, on est à presque un millier par mois.

M. LE MAIRE : Merci Didier et félicitations à toi aussi pour la qualité de l’animation que tu mets en

place au niveau de ce service.

M. Bernard LAMBERT : Monsieur le Maire, très bonne initiative, très bon document, je crois qu’on

peut se réjouir que là encore la Ville puisse être un terrain d’application et de pratique pour les étudiants.

Je crois que sur le plan de la communication c’est une réussite Monsieur le Maire, je voulais le souligner.

M. LE MAIRE : Je suis particulièrement sensible à ces compliments, le service aussi. J’ai vu dans le

magazine Fémina -comme quoi je lis même les magazines féminins- une étude sur les villes où les

étudiants aiment bien étudier, c’était le supplément de l’Est dimanche. Mon cœur battait très fort, j’ai

regardé où était située Besançon sur les 32 villes listées. Eh bien Besançon, cette ville affreuse,

défigurée, avec ce Maire qui ne réalise rien, l’étudiant ne la trouve pas mal puisqu’elle est classée 12
ème

sur 32 devant Dijon, devant Nantes, devant Rennes, devant Strasbourg, devant Lyon. Ce n’est pas de

l’autosafisfaction, c’est simplement pour le signaler. Ce qui me fait surtout plaisir, c’est qu’on est souvent

premier partout et lorsque nous publierons effectivement le bilan des classements et des articles qui

auront été faits pendant ce mandat sur la Ville de Besançon, je crois qu’on verra où se trouve la vérité.

Dans le magazine «ça m’intéresse» dans les 20 villes de France qui vont bouger, on est deuxième mais là,

je le reconnais, c’est par ordre alphabétique, le premier c’est Angers, le deuxième c’est Besançon !

Ecoutez, ce n’est pas un problème d’ego mais ça fait quand même plaisir de voir que quelquefois la ville

bouge. Mes services m’ont donné le press-book de ce qui est paru dans la presse sur Vauban, c’est

impressionnant mais tant mieux, c’est bien».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, se prononce

favorablement sur l’octroi de cette subvention.

M. le Maire et M. GENDRAUD n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 20 septembre 2007.
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